
Corinne Warnecke
74 allée des Vinaigriers
Bât C
74520 Vulbens
Numéro du contrat à résilier : PRLV-
DMA_CONTRAT_3064520DR-PACK-PRO TECT-
ELEC-+-DMA
Marque : DMA

DMA
54, boulevard Flandrin

75116 Paris

A Vulbens, Le 16/04/2026

Objet : Résiliation DMA (Assurance affinitaire)

Madame, Monsieur,

Je vous informe aujourd'hui par cette lettre envoyée en recommandé, que je souhaite mettre fin à mon contrat
d'assurance affinitaire n°PRLV-DMA_CONTRAT_3064520DR-PACK-PRO TECT-ELEC-+-DMA que j'ai souscrit auprès
de votre établissement, pour cause de changement de domicile.

Comme le prévoit l'article L113-16 du Code des Assurances, "en cas de survenance d'un des événements suivants :
changement de domicile ; [...] le contrat d'assurance peut être résilié par chacune des parties lorsqu'il a pour objet la
garantie de risques en relation directe avec la situation antérieure et qui ne se retrouvent pas dans la situation nouvelle.
[...] Il ne peut être prévu le paiement d'une indemnité à l'assureur dans les cas de résiliation susmentionnés." J'invoque
donc mon droit à résilier mon contrat sans frais. Vous trouverez en pièce jointe un document, justifiant mon
déménagement.

Je vous remercie de prendre en compte ma demande dans un délai de un mois après la réception de ce courrier
recommandé, et de me rembourser "la partie de prime ou de cotisation correspondant à la période pendant laquelle le
risque n'a pas couru", conformément également à l'article L113-16 du Code des Assurances.

Dans cette attente, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.
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Conformément à la Loi n°2000-230 du 13 mars 2000 portant adaptation du droit de la preuve aux technologies de l'information et relative à la
signature électronique, cet écrit réalisé sous forme électronique est admis en preuve au même titre que l'écrit sur support papier.



Page 2/4

Conformément à la Loi n°2000-230 du 13 mars 2000 portant adaptation du droit de la preuve aux technologies de l'information et relative à la
signature électronique, cet écrit réalisé sous forme électronique est admis en preuve au même titre que l'écrit sur support papier.



Page 3/4

Conformément à la Loi n°2000-230 du 13 mars 2000 portant adaptation du droit de la preuve aux technologies de l'information et relative à la
signature électronique, cet écrit réalisé sous forme électronique est admis en preuve au même titre que l'écrit sur support papier.



Page 4/4

Conformément à la Loi n°2000-230 du 13 mars 2000 portant adaptation du droit de la preuve aux technologies de l'information et relative à la
signature électronique, cet écrit réalisé sous forme électronique est admis en preuve au même titre que l'écrit sur support papier.

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

http://www.tcpdf.org

